
Bail a 
Termage. 

BAIL A TERMAGE. 

Vair "Dt!sastres," 2° , 9° . 
"Expulsion de Locataires Refractaires." 
"Proprietaires et Locataires." 
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1 ° ACCORD DE BAIL A TERMAGE ANNULE sur Bail a 
Ordre de Justice y concluant, le defen- Termage.
deur ayant quitte l'ile sans esprit de 
retour. 

Smith, femme O'Donoghue, v. Vinrace. 
(1960) 252 Ex. 558. 

2° 

ACCORD DE LOCATION VERBAL. Juge qu'a Ja 
mort du locataire ses droits de locataire 
sont devolus a son principal heritier. 

Bal1eine v. 1Vloisan, veuve Norman, et autre. 
(1960) 252 Ex. 488, 501. 

3° 

CONTRAT DE BAIL A TERMAGE POUR 15 ANNEES

CASSE ET ANNULE pour condition en
freinte. 

" Seljdrive Hire Service (1960) Ltd." v. Ory. 
(1961) 50 H. 415, 416. 

4° 

INEXECUTION D'ENGAGEMENT. Non-paiement 
de loyer clans le delai prescrit. " H at 
any time during the term hereby granted 
the rent . . . shall remain unpaid for 
7 days after the same shall become due 
and payable . . it shall be lawful for the 
lessor to apply to the Royal Court for the 
cancellation of the present lease and for 
an order evicting the tenant, etc." Le 
bail peut se resoudre par le defaut, soit 
du bailleur, soit du preneur, de remplir 
ses engagements. Cette cause de resolu
tion ne peut etre invoquee que par la 
partie qui souffre de l'inexecution des 
engagements de l'autre. La Cour n'est 
pas tenue de prononcer immediatement 
la resiliation ; elle peut accorder au 
defendeur un delai pour s' executer, et 
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apprecier si l'inexecution est suffisam
ment grave pour entrainer la resolution, 
ou si elle ne justifie que des dommages
interets. Vu que dans 1' espece la societe 
defenderesse a offert de payer le loyer un 
jour apres le delai de 7 jours mentionne 
a ladite clause, la Cour la decharge de 
l' action et condamne l' acteur aux frais. 

Hamon v. "Fisher's Grocery Stores Ltd." 
(1962) 253 Ex. 415. 

1 ° ASSERMENTE. 

Re Harrison. 

Re Le Masurier. 

BAILLI. 

Lettres Patentes enterinees. 

(1962) 4 P.R. 65. 
(1962) 4 P.R. 70. 

2° LA COUR, ASSEMBLEE EN CORPS, siege pour 
faire honneur a Monsieur le Bailli a

l' occasion du 25e anniversaire de son 
assermentation a la charge de Bailli et 
pour assister au devoilement dans la salle 
d'audience par Son Excellence le Lieute
nant-Gouvemeur de la peinture a l'huile 
de Monsieur le Bailli. 

ASSERMENTE. 

Re Harrison. 

(1960) 252 Ex. 540. 

BAILLI-DELEGUE. 

Re Le Masurier. 
(1961) 253 Ex. 337. 
(1962) 253 Ex. 472. 

"BANKRUPTCY ACT, 1914 ". 

Vair " Actes de P arlement." 

"Vicomte," 1 °.
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BATARDS 
Voir " Declarations of Illegitimacy (Jersey) Law, 

1947." 
" Enregistrement des N aissances, l,/fariages 

et Deces, 7°, 10° . 

PENSION ALIMENTA!RE. 

Voir " Seduction." 

BIENS-MEUBLES. 
MEUBLE N'A PAS DE SUITE PAR HYPOTHEQUE. 

Voir " H ypotheque." 

BORNEMENT. 
Voir "Loyal Devis." 

CAUSE. 
Vair "Accords," 2° . 

CAUSE ONEREUSE. DEFINITION. 
Vair "Dtfsastres," 4° . 

Batards. 

Biens

Meubles. 

Bornement. 

Cause. 

CAUTION-CAUTIONNEMENT. Caution

Cautionne
des l,/foindres Voir " Cour pour la Repression 

Delits," 1
°

.
ment. 

"Saisies," 2
°

, 3
°

. 

CENTENIERS. 
Vair "Elections Publiques," 1 °, 3

°

. 

1 ° DEMISSION. La Cour accepte la demission 
d'un Centenier pour raisons de sante. 

Re Knight. (1959) 252 Ex. 53. 

2° IRREGULARITES DE CONDUITE. 
Vair " C onnetables," 1 °. 

Centeniers. 
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CESSION. 

1 ° DEMANDE D'UN DEBITEUR, qui est detenu 
prisonnier pour dettes, qu'il lui soit 
octroye acte de sa declaration de son 
intention de s'adresser dans 15 jours a la 
Cour Royale afin d'etre admis a faire 
cession generale de tous ses biens
meubles et heritages, et ce faute de 
moyens pour satisfaire ses creanciers, 
accordee. 

Ex parte Schnitker. (1963) 254 Ex. 235. 

2° ACTION EN CESSION PAR LE DEBITEUR vers ses 
de1.Lx creanciers detenants. Pretentious 
emises par ces derniers alleguant que le 
debiteur est indigne du benefice de la 
cession. Cause mise en preuve. Apres 
audition de temoins, vu l'ensemble des 
circonstances dans l' espece et vu la 
declaration du debiteur qu'il a !'intention 
de s 'efforcer de s' acquitter de ses dettes, 
la Cour, sans l' admettre a faire la cession 
demandee, libere son corps de prison, 
chaque partie portant ses frais. 

Schnitker v. Inman et "Lombank Ltd." 
(1963) 254 Ex. 272, 289. 

CHANGEMENT DE NOM. 

1 ° PRENOM ADDITIONNEL ADOPTE-" Deed Poll" 
enregistre. 

Ex parte Katz. (1959) 251 Ex. 558. 

2° CHANGEMENT DE 
enregistre. 

Ex parte Boore. 
Ex parte Walker. 

PRENOM. " Deed Poll " 

(1959) 252 Ex. 125. 
(1960) 253 Ex. 15. 
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3 ° 
CHANGEMENT DE NOM DE FAM!LLE D'ENFANT

MINEUR. " Deed Poll " changeant lenom de famille de l'impetrante et de sonenfant rnineur enregistre.
Ex parte Pleven. (1963) 254 Ex. 410.

CHAPELLE. 
Voir "Fidt!icommis-Fidt!icommissaires," 1 °, 3°,go_ 

CHEFS PLAIDS D'HERITAGE.
Voir "Assise d'Ht!ritage."

CHOSE JUGEE.
ESTOPPEL. For a judgment to have the authorityof " chose jugee " it must be final andconclusive and the fact that it was givenby consent does not prevent it fromhaving that authority. A void judgmentcannot have the authority of " chosejugee." A judgment that is contrary tothe law may be declared void but, to setit aside on that ground, the Court mustfind that it is contrary to the "jus constitutionis ", the law of the state ; it is notsufficient to find that the judgment iscontrary to the "jus litigatoris ", thelaw or rights of the party.

In a previous action, by consent,judgment was given in favour of thedefendant in the present action and theinjunction sought by him was granted.The present action was brought by theprevious defendant against the previouspla.1.ntiH to -witness the rescission of thatjudgment on the ground that the previous

Changement 
de Norn. 

Chapelle. 

Chefs Plaids 
d'Heritage. 

Chose Jugee. 
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defendant was ill-advised to submit to 
judgment and the previous plaintiff 
successfully pleaded an estoppel. Notice 
of appeal given. 

Briant v. "Falle's Motor Works (Airport) Ltd." 
(1963) 254 Ex. 432. 

CHOSES GAYVES. 

Vair "Poursuites Criminelles," 18°.

COMITE D'EVALUATION. 

DEMISSION. ]Wembre releve a sa requete vu son 
etat de sante. 

Re Jeune. (1961) 253 Ex. 105. 

COMMISSION ROGATOIRE. 

1 ° POUR PRISE DE DEPOSITIONS A JERSEY. Avocat 
autorise a faire comparaitre devant lui et 
prendre deposition de temoin dans cause 
pendant devant la Cour dite " The High 
Court of Justice, Probate Divorce and 
Admiralty Division (Divorce) " en 
Angleterre. 

Ex parte Vibert. Re Downey. 
(1959) 251 Ex. 548, 

Ex parte Valpy. Re Thomas & Osmont. 
(1961) 253 Ex. 362. 

Ex parte Vibert. Re Ferris. 
(1962) 254 Ex. 62. 

2° IDEM. " Letters of Request " emanant 
de la Chambre de la Baute Cour de 
Justice en Angleterre dite "Probate 
Divorce and Admiralty Division 
(Divorce)." La Cour autorise le Sergent 
de Justice, stipulant !'office de Vicomte, 
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a faire comparaitre devant lui trois Commission
temoins afin qu'ils deposent devant lui Rogatoire.
touchant les affaires contestees dans une 
action en divorce pendant devant ladite 
Cour. 

Ex parte A.-G. Re Lejjler et autres. 
(I 959) 252 Ex. 61. 

3° 

POUR PRISE DE DEPOSITIONS HORS L'ILE. Loi 
(1908) sur la Procedure dans Jes Causes 
Civiles, Criminelles et Mixtes (Temoins 
et Informateurs), Article 6. La Cour 
autorise un ''Barrister-at-Law'', ou en 
cas d'empechement un autre " Barrister
at-Law ", a prendre les depositions des 
temoins, les parties etant a ce appelees. 
Ordonne que les depositions soient logees 
entre les mains du Greflier Judiciaire 
dans un delai fixe par la Cour. 

Simonis, veuve Turkheim v. Kirby et Bertrand. 
Ex parte Simonis, veuve Turkheim. 

(1959) 252 Ex. 79. 

Leighton v. " Capri 
Leighton. 

Lloyd v. Le Rendu. 

Hotel Ltd." Ex parte 
(1961) 253 Ex. 177. 

Ex parte Lloyd. 
(1962) 254 Ex. 50. 

COMMUNES. 

ALIENATION. Jure-Justicier nomme. Objec-
tions au projet d'alienation. Permission 
d'aliener refusee. 

Re Commune du Fief de la Reine en St. Sauveur. 
(1960) 252 Ex. 428, 520. 

Communes, 
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COMPROMIS. 

Vair "Accords," 3° . 

"COMPULSORY PURCHASE OF LAND 

(PROCEDURE) (JERSEY) LAW, 1953 ". 

1 ° ARBITRE NOMME.

Re Le Couteur. 

Re Quiri!e. 

(1959) 252 Ex. 12. 

(1960) 252 Ex. 516. 

2° 

LA COUR renomme deux personnes comme 
personnes aptes a remplir les fonctions 
d' arbitre aux fins de ladite Loi, et ce pour 
une periode additionnelle d'une annee. 

Re Egre et Le Couteur. 
(1959) 252 Ex. 52. [N.S.]. 

3° 
LA COUR nomme deux personnes comme 

personnes aptes a remplir les fonctions 
d' arbitre aux fins de ladite Loi. 

Re Le Couteur et Qui!ree. 
(1960) 252 Ex. 431. 

4° 

ENREGISTREMENT DE RECORD ET TITRE. La 
Cour ordonne que le record de l'arbitre 
officiel de son evaluation de la propriete 
dont s'agit soit enterine aux roles de la 
Cour Royale et que le titre du Public de 
cette Ile a ladite propriete soit enregistre 
au Registre Public. 

Re Qui!ri!e. Ex parte Greffier des Etats. 
(1959) 252 Ex. 244. 
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.. COMPULSORY PURCHASE OF LAND 
(PROCEDURE) (JERSEY) LAW, 1961 ". 

1 ° MEMBRES DU CONSEIL <lit " Board of Arbi-
trators" nommes. 

Re " Le Stfquais". 
- (1963) 254 Ex. 158 (2 actes).

(1963) 254 Ex. 251 (2 actes).

2° RECORD DU CONSEIL <lit " Board of Arbi
trators " enterine aux Roles de la Cour 
Royale et titre du Public aux heritages 
dont s' agit enregistre au Registre Public. 

Re "Le Sequais." 
(1963) 254 Ex. 358 (2 actes). 

CONDITION ENFREINTE. 

Vair "Bail a Termage," 1 ° , 3° , 4
°

. 

"Contrats," 2° , 3 °. 

CONN ET ABLES. 

1 ° DEMISSION. Representation du Procureur
General qu'un Connetable desire dernis
sioner de ladite charge en raison de son 
etat de sante. Vu l'acte du Nombre 
Superieur declarant nulle l' election pour 
Depute dans la paroisse et Jes termes du 
proces-verbal de l' election dresse par 
l'autorise, la Cour refere la representation 
au Corps de la Cour. Le Corps de la 
Cour declare qu'a !'occasion de ladite 
election !edit Connetable et l'un des 
Centeniers de la paroisse ont ete cou
pables de serieuses irregularites de con-

" Coinpulsory 
Purchase of 
Land 
(Procedure) 
(Jersey) Law, 
1961 ". 

Condition 

Enfreinte. 

Conn6tables. 
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duite et elle 
Connetable. 

Ex parte P.-G. Re 
Pierre. 

accepte la demission du

Egrt!, Connt!table de St.
(1960) 253 Ex. 86. 

13 C.R. 170. 

2° 

IDEM. La Cour accepte la demission 
d'un Connetable pour raisons de sante. 

Re Baudains. Representation de l' A.-G. 
(1962) 254 Ex. 33. 

"CONSIDERATION". 

Vair "Accords," 2° . 

CAUSE ONEREUSE. DEFINITION. 

Voi "Dt!sastres," 4° . 

CONSUL DE FRANCE. 

COMMISSION ENTERINEE. 

Re Alaterre. (1963) 15 O.C. 190. 

CONTRATS. 

Vair 1
' Accords,"
"Bail a Termage," 3

°

.

1 ° ACTION POUR EXHIBER TITRES. Le defendeur 
ayant declare ne pouvoir s'opposer aux 
fins de !'action, la Cour adjuge a l'actrice 
a fin d'heritage la propriete de certains 
tunnels et condamne le defendeur a Jui 
en ceder la possession. 

"Daisy Hill Real Estates Ltd." v. Greffier des 
Etats. (1961) 50 H. 420. 



2° 

CONDITION dans un contrat de prise et acquet Contrats.

d'une propriete que la preneuse et 
acquereuse et ses hairs ne pourront faire 
valoir aucune auberge, forge, usine a 
vapeur, manufacture, cheminee ou autre 
etablissement quelconque qui par l' odeur 
la fumee ou le bruit serait en aucune 
fa�on nuisible au voisinage a l'effet 
l'interdire !'operation sur lesdites pre-
misses d'une licence quelconque pour la 
vente de liqueurs spiritueuses. 

Houillebecq, femme Harrison v. Warboys, veuve 
Le Poidevin, et autres. 

(1960) 252 Ex. 442, 502. 

3 ° 

IDEM de ne rien construire au dela de 
quatre pieds royaux de la surface normale 
du sol sur certain terrain. J uge que le 
defendeur a construit un garage de 
maniere a enfreindre cette condition et il 
est condamne a demolir la partie du 
garage qui enfreint la condition, et ce 
clans le courant de trois mois. 

Tostem·n v. Lobb. (1959) 252 Ex. 127, 220. 

4° 

ERREUR. Un des prenoms d'une des parties 
a un contrat ayant ete omis par megarde 
clans le contrat, sur la representation de 
la partie, la Cour en fait acte et en 
ordonne l'enregistrement au Registre 
Public. 

Ex parte Underwood. (1963) 254 Ex. 468. 

5° 

POINTS CARDINAUX. Interpretation d'une 
condition clans un contrat. Pretention 
que Jes mots " a !'Est " signifient " a 
l'Est vrai ". Considerant qu'il n'est pas 
d'usage en redigeant des contrats heredi-
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taires de faire mention des points cardi
naux d'une fa;,on absolument precise 
mais plutot de ce faire d'une maniere 
approximative et qu'il n' est rien dans le 
contrat dont s'agit qui saurait indiquer 
que les parties a icelui avaient dans 
l' esprit !'intention de deroger a cet usage ; 
JUGE que le terrain decrit dans !edit 
contrat comme etant a !'Est de certaines 
maisons est le terrain qui est situe du 
cote d'icelles le plus rapproche de !'Est. 

Tostevin v. Lobb. (1959) 252 Ex. 127, 220. 

6° 

POURPORTANT, AU. Sens des mots. Juge 
qu'un terrain decrit comme eta_nt a l'Est 
et au pourportant de certaines maisons en 
rangee est le terrain qui est situe precise
ment en face d'icelles du cote d'icelles le 
plus rapproche de l'Est et dont les limites 
Nord et Sud sont deux lignes directes 
imaginaires tirees en prolongement de la 
limite Nord de la maison situee au Nord 
et de la limite Sud de la maison situee 
au Sud. 

Tostevin v. Lobb. (1959) 252 Ex. 127, 220. 

CONTRAVENTIONS. 

Voir "Infractions aux Lois et Reglements." 
"Poursuites Criminelles," 15° . 

"CONTRIBUTION FOR SUPPORT". 

Voir "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
4° , 11 °, 12° , 14° . 

COUR D'HERITAGE. 

Voir "Assise d'Heritage." 
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COUR DU SAMEDI. 

VU LE DEVOILEMENT DE LA PEINTURE A L'HUILE
DE MONSIEUR LE BAILLI qui doit avoir lieu 
dans la Cour, la Cour remet Jes affaires 
dujour, les ajours servis demeurant bons. 
Affichage de l' Acte ordonne. 

(1960) 252 Ex. 540. 

COUR POUR LA REPRESSION DES 

MOINDRES DELITS. 

Voir "Ap,nels" 7° 8° 9° 10° 11 ° 12° 13° 

r ' ' ' ' ' ' ' ' 

14°, 15°, 16°, 17° . 
" Infractions aux Lois et Reglements," 5° , 

7°, 9°, 10°. 
"Poursuites Criminelles," 26° . 

1 ° CAUTION. Le Juge de la Cour pour la 
Repression des Moindres Delits ayant 
refuse d'admettre un prevenu it caution, 
celui-ci s'adresse a la Cour Royale par la 
voie d'une representation alleguant que 
le Juge a failli d'exercer judiciairernent le 
pouvoir discretionnaire a lui confere par 
]'Article 20 de la Loi (1864) sur la 
Procedure Crirninelle. Apres interven
tion du Procureur-General, la Cour, vu 
que le preven u n' a rien allegue, ni dans 
sa representation, ni par le rnoyen de son 
avocat, qui saurait justifier la Cour 
Royale it modifier la decision du Juge, 
rejette la representation. 

Representation de Wood. 
(1961) 35 P.C. 267. 

2° 

VIOLATION DES PRINCIPES UNIVERSELS DE LA 
JUSTICE. Representation par une per
sonne qui avait ete condamnee par ladite 

Cour du 
Samedi. 

Cour pour 1a 
Repression 
des Moindres 
Delits. 
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Cour a une sentence d' emprisonnement 
pour assaut exposant que des que le 
dernier temoin a charge eut ete entendu 
elle fut declaree coupable et condamnee 
sans avoir au prealable eu !'occasion de 
temoigner ou de plaider, soit quant aux 
faits, soit en mitigation. Allegation 
qu'en la privant de !'occasion de temoi
gner ou de plaider ladite Cour a viole les 
principes universels de la Justice. De
mande que ladite condamnation soit 
cassee et annulee. Jour fixe pour la plus 
outre consideration de la representation 
et Greffier Judiciaire charge de prier le 
Jure-J usticier qui stipulait l' office de 
Juge de vouloir bien lui transmettre ses 
observations au sujet de ladite represen
tation afin qu' elles soient prodµites en 
Cour !edit jour. A.-G. ouL Sentence 
cassee. 

Thatcher v. Ahier. (1959) 34 P.C. 542, 544. 

3° 

IDEM. Causes semblables. 
Fontaine v. Ahier. (1959) 34 P.C. 542, 545. 
Jones v. Ahier. (1959) 34 P.C. 543, 545. 

COUR ROYALE. 
Voir "Royal Court (Jersey) Law, 1948." 

COUR ROYALE-COMPETENCE. 

Voir "Proprit!taires et Locataires," 1 °. 

"CREMATION (JERSEY) 
REGULATIONS, 1961 ". 

Voir "Enregistrement des Naissances, Mariages 
et Dices," 1

°

.
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CURATELLE. 

Vair "Interdiction." 

"CUSTODY OF CHILDREN ". 

Vair "Enfants," 1 °, 2
°

, 3
°

, 4
°

, 5
°

. 
"Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 

50_ 

Curatelle. 

" Custody of 
Children ". 

"CUSTOMARY LAW 

(JERSEY) LAW, 

AMENDMENT "Customary 
Law 
Amendment 

1 ° ACTION intentee pour le benefice de la (Jersey) Law,

succession d'une personne decedee. 1948 ". 

1948 ". 

Manning v. Manning. 
(1959) 252 Ex. 193, 226. 

2° 

IDEM. Defendeur condamne. J ugement 
motive. 

Dorey v. Hannam. 
(1961) 253 Ex. 155, 320. 

Et voir "Accidents Mortels, Lois (1886 a 1948) 
sur les," 2°. 
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